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I. PREAMBULE 

1. Présentation de la commune 

Administration 

Pays  France 

Région Grand Est 

Collectivité 
territoriale 

Collectivité européenne 
d'Alsace 

Circonscription 
départementale 

Bas-Rhin 

Arrondissement 

Strasbourg 

Intercommunalité 

Eurométropole de 
Strasbourg 

Maire 
Mandat 

Jean-Michel Schaeffer 
2020-2026 

Code postal 

67118 

Code commune 

67152 

Démographie 

Gentilé 

Geispolsheimois 

Population 
municipale 

7 686 hab. (2024 ) 

Densité 

346 hab./km2 

Géographie 

Coordonnées 

48° 30′ 53″ nord, 
7° 38′ 37″ est 

Altitude 

Min. 139 m 
Max. 155 m 

Superficie 

21,95 km2 

Type Commune urbaine 

Unité urbaine 

Geispolsheim. Strasbourg 
(partie française) 
(banlieue) 

Aire d'attraction 

(commune de la couronne) 

Élections 

Départementales 

Canton de Lingolsheim 

Législatives 

Quatrième circonscription 
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2. Les risques sur la commune : le DICRIM 
 

Par délibération DCM2023-81 du 27 novembre 2023, le Document d'Information Communal sur les 
Risques Majeurs (DICRIM) a été approuvé par le Conseil municipal. 
Conformément à l’article R125-11 du Code de l’environnement (modifié par le décret d’application 
du 15 septembre 2023), on y trouve quatre grands types d'informations : 

 les risques majeurs susceptibles d’affecter la commune ; 
 les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde ; 
 le rappel des occurrences historiques des risques concernés ; 
 le plan d'affichage de ces consignes. 

La version numérique est téléchargeable sur le site de la commune et une version papier est 
consultable aux horaires d’ouverture de la mairie ainsi que dans différentes structures dans la 
commune (crèches, périscolaires et écoles). 
 

 

La commune est classée en zone de sismicité modérée (zone 3). 

 
 
 
 
 
 
 
La commune est exposée au risque inondation à travers 3 types 
d’évènements :  

- Inondation par débordements de cours d’eau ; 
- Inondation par remontée de nappe ; 
- Inondation par refoulement suite à saturation des réseaux. 

 
 
 
 
La commune est traversée par un flux de transport de matières dangereuses 
par : 
 - voie routière avec les RM 84, 221, 484, 222 et RN 353 ; 
 - voie ferrée avec la ligne Strasbourg-Sélestat-Colmar-Mulhouse ; 
 - canalisation d’hydrocarbure du sud au nord. 
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3. Arrêté d’adoption du PCS 
   

ARRETE  MUNICIPAL  - ARP 2024-113 
portant approbation du Plan Communal de Sauvegarde (PCS)  

 
Le Maire de la Commune de GEISPOLSHEIM, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2212-2 et L2212-4 

relatifs aux pouvoirs de police du maire ; 
VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment l'article L731-3 relatif au PCS ; 
VU le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au Plan Communal et Intercommunal de 

Sauvegarde et modifiant le code de la Sécurité Intérieure, codifié aux articles R731-1 à 
R731-8 ; 

 
CONSIDERANT que la commune est exposée à de nombreux risques tels que : inondation, 
incendie bois et forêts, séisme, tempête, canicule, 
 
CONSIDERANT qu’il est important de prévoir, d’organiser et de structurer l’action communale en 
cas de crise, 

A R R E T E : 
Article 1er : Le plan communal de sauvegarde de la Commune de GEISPOLSHEIM est établi à 
compter de ce jour. Il définit l'organisation prévue par la commune pour assurer l'alerte, 
l'information, la protection et le soutien de la population en cas d'évènement sur la commune. 
 
Article 2 : Le Maire met en œuvre le plan communal de sauvegarde de sa propre initiative ou sur 
demande de Madame le Préfet du Bas-Rhin. 
 
Article 3 : Le Plan Communal de Sauvegarde fera l’objet des mises à jour nécessaires à sa bonne 
application. 
 
Article 4 : Copie du présent arrêté ainsi que du Plan Communal de Sauvegarde sera transmise à 
Madame le préfet du Bas-Rhin et à Mme la Présidente de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
Article 5 : Le Plan Communal de Sauvegarde est présenté au Conseil Municipal, conformément à 
l’article R731-3 du code de la Sécurité Intérieure. 
 
Article 6 : Le Plan Communal de Sauvegarde est consultable en mairie. 
 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 
Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 

Geispolsheim, le 30 septembre 2024 
Le Maire, 

 
Jean-Michel SCHAEFFER 
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4. Destinataires 
 
Les mesures prises dans le plan communal de sauvegarde doivent être connues des populations 
concernées afin d’accroitre l’efficacité collective. A ce titre, le maire doit mettre en place des 
actions de communication et les renouveler (rappels nécessaires, nouveaux arrivants, mises à jour 
régulières…). 
 
Le caractère éminemment confidentiel de certaines informations ne permet pas une large diffusion 
de la version complète du PCS. Il sera donc réalisé une version expurgée des éléments non 
transmissibles au grand public qui sera diffusée aux administrés au titre de l’obligation du Maire 
d’information sur les risques et leur gestion. 
 
La transmission de la version complète du PCS (et donc classifiée Diffusion Restreinte) sera faite 
auprès des destinataires définis. 
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5. Glossaire 
 
ADR : Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 
 
ARS : Agence Régionale de Santé 
 
BRGM : Bureau des Recherches Géologiques et minières 
 
COD : Centre Opérationnel Départemental (cellule de crise à la préfecture) 
 
COS : Commandement des Opérations de Secours (officier des services de secours) 
 
DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs 
 
DICRIM : Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
 
DOS : Directeur des Opérations de Secours (Maire ou Préfet) 
 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
 
IGN : Institut Géographique National 
 
ORSEC (plan) : Organisation de la Réponse de la SEcurité Civile 
 
PGRI Rhin-Meuse : Plan de Gestion des Risques d’inondation 
 
PCC : Poste de Commandement Communal 
 
PCO : Poste de Commandement Opérationnel (PC terrain du Préfet DOS) 
 
PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 
PPI : Plan Particulier d'Intervention 
 
PPMS : Plan Particulier de Mise en Sûreté 
 
PPRi : Plan de Prévention des Risques d’inondation 
 
RAC : Responsable des Actions Communales 
 
RETEX : RETour d’EXpérience 
 
RID : Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses 
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SAIP : Système d’Alerte et d’Information de la Population 
 
SMEAS : Syndicat mixte pour l’entretien des cours d’eau/Bassin de l’Ehn-Andlau-Scheer 
 
SPC RS : Service de Prévision des Crues Rhin-Sarre 
 
SPF : Santé Publique France 
 
SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
TMD : Transport des Matières Dangereuses 
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6. Le cadre juridique 
 
 Loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 

valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels dite loi 
« MATRAS » ; 

 Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et notamment son article 
13 relatif au Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ; 

 Code de la Sécurité Intérieure (CSI), modifié par la loi 2023-22 du 24 janvier 2023 d’orientation 
et de programmation du ministère de l’intérieur, et notamment son article L731-3 (en vigueur 
depuis le 27/11/2021) relatif au Plan Communal de Sauvegarde ; 

 Ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012 relative à la partie législative du CSI ; 
 Décret n° 2022-1532 du 8 décembre 2022 relatif aux modalités d’organisation des exercices des 

plans communaux et intercommunaux de sauvegarde ; 
 Décret n° 2022-1091 du 29 juillet 2022 relatif aux modalités de création et d’exercice de la 

fonction de conseiller municipal correspondant incendie et secours ; 
 Décret n° 2022-907 du 20 juin 2022 relatif au Plan Communal et Intercommunal de Sauvegarde 

modifiant le CSI. 
 

La loi « MATRAS » révise le champ d’application des plans communaux et 
intercommunaux de sauvegarde. 

L’article L.731-3 du code de la sécurité intérieure rend obligatoire l’élaboration d’un 
PCS pour les communes dont le territoire est compris dans le champ d’application de certains 
risques. Ces risques sont détaillés par l’article R731-1 du même code. 

Concernant Geispolsheim, dans la mesure où un Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) a été diffusé par l’Eurométropole de Strasbourg et que la commune ne dispose 
d’aucun PCS de moins de 5 ans, nous sommes dans l’obligation de le mettre à jour dans un délai de 
deux ans à compter de la date de notification du courrier préfectoral (le 1er septembre 2022). 
Le PCS est élaboré à l’initiative du Maire de la commune qui informe le Conseil Municipal du 
début des travaux d’élaboration du plan. A l’issue de son élaboration, le Plan Communal de 
Sauvegarde fera l’objet d’une présentation au Conseil municipal et d’un arrêté d’approbation pris 
par le Maire et transmis au Préfet. 

Le PCS est un outil opérationnel pour gérer un évènement de sécurité civile ; un outil 
réflexe pour la phase d’urgence et support pour la phase de « post-urgence » qui doit contenir : 

- le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) déjà existant 
dans la commune et mis à jour en novembre 2023 ; 

- un diagnostic des risques et des vulnérabilités locales ; 
- l’organisation interne assurant la protection et le soutien de la population. 

Il définit également l’organisation du Poste de Commandement Communal (PCC ou cellule de 
crise), l’action des élus et des agents et l’inventaire des moyens humains et matériels de la 
commune susceptibles d’être mobilisés. 

Les obligations du Maire en matière de sécurité civile sont donc : 
- d’informer les administrés de la présence de risques majeurs par la diffusion la plus large 

possible du DICRIM (après approbation par le Conseil municipal) ; 
- de gérer la crise lors de sa survenue par la mise en œuvre du guide de l’action municipale 

dont le PCS est l’objet ; il s’agit d’un document d’anticipation à usage exclusivement interne. 
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II. GESTION DE CRISE 

1. Réception des alertes 
 Préfecture : 

Système de télé-alerte (automate d’alerte de la Préfecture du Bas-Rhin via la plateforme 
GEDICOM). 
Appel GALA (Gestion de l’Alerte Locale Automatisée) en cascade (appel du 1er numéro puis des 
autres si le précédent ne répond pas) pour information de vigilance ou d’alerte. 

1- M. le Maire : par appel vocal ; 
2- M. l’adjoint sécurité : par appel vocal ; 
3- DGS : par appel vocal  
4- RST : par appel vocal   
5- Garde-champêtre : par appel vocal. 

Pour l’alerte « crues », la commune fait partie du « Tronçon et groupe GALA Ill aval Bruche ». 
Pour le reste, nous faisons partie du groupe « Communes de l’EMS ».  
 

 Systèmes de vigilance : 
Avertissement Pluies Intenses à l’échelle des Communes (APIC) de Météo-France et VIGICRUES 
flash du réseau Vigicrues 
Le système transmet aux contacts identifiés de la commune (voir annuaire page 24) : 

1- M. le Maire : par Courriel, par SMS, par appel vocal ; 
2- M. l’adjoint sécurité : par Courriel et par SMS ; 
3- DGS : par Courriel et SMS 
4- RST : par Courriel et SMS 
5- DGA : par Courriel et SMS 

 
2. Diffusion des alertes 

Le maire est l'autorité de droit commun chargée de prendre la décision de déclencher l'alerte sur le 
ban communal (pour relayer une alerte préfectorale, nationale ou en gestion de crise sur sa 
commune). La jurisprudence du Conseil d’État précise le champ d'intervention du maire en 
établissant qu'il lui incombe, au titre de ses pouvoirs de police générale, de préparer les situations de 
crise susceptibles de se présenter sur le territoire de sa commune, et notamment de mettre en œuvre 
les mesures d'alerte et d'information des populations (Arrêt du Conseil d’état du 22 juin 1987 Ville 
de Rennes).  

Par conséquent, le maire doit être en mesure de recevoir une alerte, de l'analyser et de la 
diffuser dans les plus brefs délais sur son ban communal à tout moment (7 jours/7 et 24h/24h), par 
tous les moyens qu’il a préparé à cet effet (sirènes, cloches, automate d'appel, mégaphone, 
panneaux à messages variables...). 

Depuis fin 2015, et ce pour tout le territoire du Bas-Rhin, les sirènes d’alerte ne sont plus 
déclenchables à distance (ni par le SIS, ni par la préfecture). L'activation de chaque sirène doit donc 
se faire au niveau communal sur décision d'une autorité municipale ou sur consigne de l'autorité 
préfectorale au maire. 
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Les déclenchements (tests et alertes) doivent se dérouler dans le respect des articles R732-19 et 
suivant du Code de la sécurité intérieure et de l' arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques 
du signal national d'alerte. 

Les différents moyens d’alerte pouvant être utilisés par la commune sont décrits au chapitre III 
paragraphe 1. 

 



PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE 

II. GESTION DE CRISE 

Commune de Geispolsheim 

Version septembre 2024 

## 

 

 13/27 



PLAN COMMUNAL DE 
SAUVEGARDE 

II. GESTION DE CRISE 

Commune de Geispolsheim 

Version septembre 2024 

## 

 

 14/27 

3. Modalité de déclenchement du PCS 

 
 
Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché : 

 de la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus par tout moyen ne 
laissent aucun doute sur la nature de l’événement, 

 à la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 
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Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire ou la personne désignée (« conseiller municipal incendie 
et secours » désigné par DCM 2023-02 du 16 janvier 2023 conformément au décret 2022-1091 du 
29 juillet 2022), celui-ci doit, dans un premier temps, rappeler les responsables communaux et 
activer la Cellule de Crise Municipale (CdCM). 
 
Pour cela, il met en œuvre le schéma d’activation du Poste de Commandement Communal (PCC) 
qui constitue la Cellule de Crise Municipale.  
 
 

 
En l’absence des conditions requises pour le déclenchement du PCS et/ou l’activation du PCC, 
Monsieur le Maire doit aussi pouvoir transmettre une information ou une alerte à des personnes ou 
groupes de personnes identifiés (associations, organisateurs, ERP) en fonction des événements.  

Une procédure interne « pré-week-end » de diffusion des informations nécessaires (prévisions 
météo, inondations et manifestations et moyens prévus) à la Direction Générale et cellule de 
réaction immédiate (RST, garde-champêtre) sera rédigée afin d’optimiser la vigilance et de faciliter 
l’éventuelle diffusion d’information ou d’alerte. 

Le point de situation des manifestations ayant lieu le week-end sur le domaine public et/ou avec du 
matériel de la commune pourrait être présenté (pour être envoyé au DGS, DGA, responsable ST et 
garde-champêtre) sous la forme du tableau suivant : 

MANIFESTATION ARRETE 

Objet Organisateur Contact Objet Lieux Période 

Fête des voisins M. Truc 06.00.00.00.00 
Interdiction 
circulation 

Rue Trucheim 
Le 21/06 de 15 
à 23h00 
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4. Protocole de déclenchement du PCS (ou de diffusion d’une alerte) 
 

Autorités via appel GALA ou systèmes de 
vigilance (APIC, Vigicrues flash)  

alertent (soit pour information soit diffusion) 
M. le Maire  

 

 
 
 
 
 

Selon l'ampleur de l'événement 
M. le Maire décide de déclencher le P.C.S. 

 
 
 
 

Adjoint en charge de la sécurité  
 

en cas d’absence 
  
                                         

 
 
 
 

DGS 
Port 1 :  
Port 2 :  

en cas d’absence                    si besoin intervention locale immédiate 
 

         DGA                                   RST                           Espaces naturels 
                                      

 
 
 
 

Les autres membres composant la cellule communale 
de crise de GEISPOLSHEIM 

(annuaires de crise) 

 
 

Informations en provenance du public ou des 
services de secours  

vers Mairie 
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5. Le Poste de Commandement Communal 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

DIRECTEUR DES OPERATIONS DE SECOURS (DOS) 
Maire 

Adjoint en charge de la sécurité  

RESPONSABLE DES ACTIONS COMMUNALES (RAC) 
DGS 
DGA  

 COMMUNICATION  
Resp. Accueil/pop/COM  

SERVICES MAIRIE 
 

LOGISTIQUE 
RST  

 
 

    SOUTIEN PCC 

POPULATION 
1 AGENT ACCUEIL 

1 SEC ST 

Equipes municipales dédiées 

SECRETARIAT 

Commandement des 
Opérations de Secours 

Préfecture 
SDIS 

AUTRES SERVICES  
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III. LES MOYENS 

1. Armement du Poste de Commandement Communal (PCC) 
 

Moyens d’alerte 

 
Moyens Description Utilisation Observations 

Sirènes Quartier Gare : EPG  
Quartier Village : à définir 

Fonctionnement en cours de validation 
A intégrer au BP 2025 

Fiche à paraitre 

Cloches églises 1 sur chaque quartier Voir annexe Type et durée sonnerie 
Facebook Réseau social Diffusion informations en temps réel Directement géré par 

COM et/ou élu en charge 
Site internet de 
la Commune 

Diffusion d’informations 
vers toutes les populations 

Possibilité de fournir des explications 
et précisions supplémentaires 

Directement géré par 
COM et/ou élu en charge 

Panneaux à 
message 

Implantation sur le ban 
communal en Annexe 10 

Capacité d’information en temps réel Par interface gérée par 
COM  

Téléphone Diffusion de message 
d'alerte vers une population 
identifiée 

Liste des numéros de téléphone de 
toutes personnes identifiées sensibles. 

Directement géré par 
COM et/ou élu en charge 

Porte-à-porte Transmission d'ordre 
d'évacuation 

Secteurs géographiques affectés aux 
conseillers municipaux  

Efficace dans un secteur 
restreint déterminé. 

 
Plusieurs moyens d’alerte peuvent être combinés pour une meilleure efficacité. D’autres moyens d’alerte 
peuvent être envisagés par le maire. Dans tous les cas, il est souhaitable d’utiliser des messages simples. 
 
 

2. Accueil population 
 

Lieux d'hébergement  
 

CAPACITE max 965 PERSONNES CAPACITE max 361 PERSONNES  CAPACITE max 944 PERSONNES 
Centre Sportif (Village) 

Route Départementale 84  
 

Salle ACL (Gare) 
Rue de Paris  

 

Espace Malraux (Village) 
Place Malraux  

 
Si possible une zone de prise en charge administrative doit être aménagée dans chaque lieux 
d’hébergement. 
 

Moyens disponibles dans les lieux d'hébergement  
 

EQUIPEMENTS DISPONIBLES EQUIPEMENT ET MATERIEL SUGGERE 
 Sanitaires pour le public, 
 Présence de points d'eau potable, 
 Réfrigérateur, 
 Pièce pouvant être fermée 

 Douches 
 Tapis de sol ou lits d’appoint 
 Couvertures  
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IV. ANNUAIRES 
 
 

LIGNE DEDIEE EN CAS DE CRISE 
 

03 69 22 00 81 
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Lieux à alerter 
 

LIEUX PUBLICS ADMINISTRATIFS 

 
Etablissements Adresse Téléphone Courriel 

Maison de retraite « Sans Souci » 9 Rue de l’École   

Maison de retraite « Eliza » 12 Route de Lyon   

Eglise Ste Marguerite Village 
Eglise Ste Thérèse Gare 

Presbytère  
5 rue des hirondelles 

  

Centre Médico Social : 
 Assistante sociale :  
 Puéricultrice :  

Cour du temple 
21A Rue de Verdun 

  

Mission locale pour l’Emploi des 
Jeunes :  

Cour du temple 
21A Rue de Verdun 

  

 
 

LIEUX ACCUEILLANT DES ENFANTS 
 

Nom de l'établissement Adresse Coordonnées Nbre  Direction 

E. M. Les Coquelicots 10, rue de l’École    

E. M. Le Petit Prince 1, rue Hector Berlioz    

E. E. Saint Exupéry 3, rue du Collège    

E. E. de la Gare 7, rue Pasteur    

Collège Jean de la Fontaine 1, rue du Collège    

Crèche & Halte-Garderie 23, rue de Paris    

ALSH Village principal 8, rue Tomi Ungerer    

ALSH Village dans EEV 3, rue du Collège    

ALSH dans Maison retraite 10, rue de l’École    

ALSH Gare principal 26, rue de Paris    

ALSH Gare dans Saint-Jean 1, rue de la liberté    

Relais Petite Enfance 24, rue de Paris    

Dynamique Jeunesse 
Centre Sportif  
rue de la Porte Basse 
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ACTIVITES TOURISTIQUES 
 

Nom Adresse Téléphone Observations 
HOTELS 

B&B Hôtel Rue du 23 Novembre   

Hôtel Formule 1 Rue du Pont du Péage  
CHU Horizon 

amitié 

Hôtel Restaurant Campanile 20 Rue de l’Ill   

Ibis Budget 10 Rue de l’Ill   

Holiday Inn Express 5 Rue de l’Ill  CHU géré par 
COALLIA Première Classe 3A Rue de l’Ill  

MUSEES 

Musée du Chocolat Rue du Pont du Péage   

 

Population nécessitant une attention particulière 

Nom adresse   Obs. 

Liste détenue et gérée par l’accueil de la mairie 
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V. FICHES REFLEXES 

1. Fiches missions : liste des missions par fonction 

 

2. Fiches actions : liste des actions et des moyens par type d’événement 

 

Sauvegarde : actions réflexes 

 

Actions Description Moyens 

Evaluer la situation - remontées terrain, systèmes de vigilance 
- évolutions possibles, risques pour population 
- décision déclenchement PCS 

DOS, élus, RAC 

Alerter - autorités ; 
- services de secours ; 
- population 

DOS, RAC, 
Secrétariat, Soutien 
PCC 

Mobiliser - élus ; 
- services : PCC, équipes terrain 

Cascade téléphonique 

Sécuriser - périmètre de sécurité ; 
- plans de déviation ; 
- évacuation population 

Cellule Logistique, 

Accompagner - héberger ; 
- ravitailler ; 
- aider à la mobilité 

Cellule Logistique, 
concierge, Soutien 
PCC 

Informer - autorités ; 
- services ; 
- population 

Accueil population, 
Cellule COM 

Communiquer - médias ; 
- population 

DOS, Cellule COM 
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VI. ANNEXES 

1. Classes TMD 

2. Plans des panneaux de communication 
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CLASSES TMD 
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Plans d’implantation des panneaux d’information et de communication 
 
 

MUPI 

JEI 

Panneaux affichages 
communaux 

Panneaux affichages 
salles 
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MUPI 

JEI 

Panneaux affichages 
communaux 

Panneaux affichages 
salles 
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